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----------

ARTICLE 2

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« peut, à sa demande, se faire » 

les mots :

« se fait ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

De nombreux syndicats ont signifié leurs craintes d'un manque d'objectivité et de la nécessité de 
systématiser la présence d'un tiers. 


